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CONNAÎTRE 
LE BARÈME 
DES SANCTIONS

R È G L E S  D U  J E U  &  A R B I T R A G E       C O N N A Î T R E  E T  C O M P R E N D R E  L A  S A N C T I O N

Les sanctions disciplinaires peuvent faire 
l’objet d’une suspension de jeu plus ou 
moins importante. Les barèmes disciplinaires 
déterminent, selon la qualification des faits, 
les sanctions minimales prononcées. Ces 
sanctions peuvent être alourdies de matchs 
supplémentaires, de matchs avec sursis, d’une 
durée allongée jusqu’à la radiation à vie.

C O N S TAT  &  E N J E U X

A C T I O N ( S )  À  M E T T R E  E N  P L A C E
  Donner le barème aux joueur(se)s en début de saison, accompagné de commentaires. Possibilité 
d’afficher le barème dans les vestiaires ou le clubhouse.

  Dresser un bilan de la saison précédente (nombre de joueur(se)s suspendu(e)s dans la saison, nombre 
de matchs cumulés sans jouer, coût financier pour le club).

  Fixer des objectifs avec les joueur(se)s pour la saison à venir.

  Informer que toute forme de violence peut entrainer des poursuites judiciaires et qu’une peine plus 
lourde peut être envisagée si la victime est un(e) arbitre (mission de service public).

  « Le football est un sport collectif. Une suspension me pénalise ainsi que l’ensemble de mon équipe »

Porter à connaissance des 
joueur(se)s, le barème des sanctions 

dans ses grandes lignes.

M I S S I O N
D E  L ’ É D U C AT E U R ( T R I C E )

F I C H E  À  V O I R
  « Le barème des sanctions à 
l’encontre des joueur(se)s »

Fiches à distribuer aux joueur(se)s

R E C O M M A N D AT I O N

M E S S A G E ( S )  C L É ( S )
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LE BARÈME DES SANCTIONS 
À L’ENCONTRE DES JOUEUR(SE)S

R È G L E S  D U  J E U  &  A R B I T R A G E       C O N N A Î T R E  E T  C O M P R E N D R E  L A  S A N C T I O N

NATURE DE L’ACTE MOMENT SANCTION MINIMALE
Anéantissement d’une occasion de but sans 
atteindre l’intégrité physique Pendant la rencontre 2 matchs

Faute grossière à l’encontre d’un/une joueur(se) 
(mise en danger de l’intégrité physique) Pendant la rencontre 3 matchs

Propos ou gestes déplacés Au cours de la rencontre 
En dehors de la rencontre

1 match
2 matchs

Propos blessants à l’encontre d’un/une  
joueur(se) ou d’un/une dirigeant(e) ou du public

Pendant la rencontre 
Après la rencontre

1 match
2 matchs

Propos blessants à l’encontre d’un officiel Pendant la rencontre 
Après la rencontre

2 matchs
3 matchs

Propos grossiers ou injurieux à l’encontre 
d’un/une joueur(se) ou d’un/une dirigeant(e) 
ou du public

Pendant la rencontre 
Après la rencontre

2 matchs
3 matchs

Propos grossiers ou injurieux à l’encontre 
d’un officiel

Pendant la rencontre 
Après la rencontre

3 matchs
4 matchs

Gestes ou comportement obscènes à 
l’encontre d’un/une joueur(se) ou d’un/une 
dirigeant(e) ou du public

Pendant la rencontre 
Après la rencontre

3 matchs
4 matchs

Gestes ou comportements obscènes à 
l’encontre d’un officiel

Pendant la rencontre 
Après la rencontre

4 matchs
5 matchs

Menaces, intimidations verbales ou 
physiques à l’encontre d’un/une joueur(se)  
ou d’un/une dirigeant(e) ou du public

Pendant la rencontre 
Après la rencontre

3 matchs
4 matchs

Menaces, intimidations verbales ou 
physiques à l’encontre d’un officiel

Pendant la rencontre
Après la rencontre

5 matchs
8 matchs

NATURE DE L’ACTE SANCTION MINIMALE
Deuxième avertissement au cours du même match (exclusion) 1 match

3 avertissements en moins de 3 mois 1 match

AV E R T I S S E M E N T S  R E Ç U S  ( C A R T O N  J A U N E )

FA U T E S  PA S S I B L E S  D ’ U N E  E X C LU S I O N  ( C A R T O N  R O U G E )
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NATURE DE L’ACTE MOMENT SANCTION MINIMALE

Propos ou comportements racistes Pendant ou après  
la rencontre 6 matchs

Bousculade volontaire, tentative de coups  
à l’encontre d’un/une joueur(se) ou d’un/une 
dirigeant(e) ou du public

Pendant la rencontre 
Après la rencontre

4 matchs
5 matchs

Bousculade volontaire, tentative de coups  
à l’encontre d’un officiel

Pendant la rencontre 
Après la rencontre

6 mois
1 an

Crachat à l’encontre d’un/une joueur(se)  
ou d’un/une dirigeant(e) ou du public

Pendant la rencontre 
Après la rencontre

5 matchs
7 matchs

Crachat à l’encontre d’un officiel Pendant la rencontre 
Après la rencontre

9 mois
18 mois

Brutalité, coups sans interruption temporaire 
de travail à l’encontre d’un/une joueur(se) ou 
d’un/une dirigeant(e) ou du public

Pendant la rencontre 
Après la rencontre

4 matchs
6 matchs
8 matchs

Brutalité, coups sans interruption 
temporaire de travail à l’encontre  
d’un officiel

Pendant la rencontre 
Après la rencontre

2 ans
3 ans

Brutalité, coups avec interruption 
temporaire de travail < 8 jours à 
l’encontre d’un/une joueur(se) ou d’un/une 
dirigeant(e) ou du public

Pendant l’action de jeu 
En dehors de l’action de jeu
Après la rencontre

6 matchs
6 mois
1 an

Brutalité, coups avec interruption 
temporaire de travail < 8 jours à l’encontre 
d’un officiel

Pendant la rencontre 
Après la rencontre

4 ans
6 ans

Brutalité, coups avec interruption 
temporaire de travail > 8 jours à 
l’encontre d’un/une joueur(se) ou d’un/une 
dirigeant(e) ou du public

Pendant l’action de jeu 
En dehors de l’action de jeu
Après la rencontre

12 matchs
1 an
2 ans

Brutalité, coups avec interruption 
temporaire de travail > 8 jours à l’encontre 
d’un officiel

Pendant la rencontre 
Après la rencontre

6 ans
10 ans

FA U T E S  PA S S I B L E S  D ’ U N E  E X C LU S I O N  ( C A R T O N  R O U G E )

LE BARÈME DES SANCTIONS 
À L’ENCONTRE DES JOUEUR(SE)S


